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Principes de desserte du secteur Courcousson
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Le secteur de Courcousson fait l’objet de plusieurs 
emplacements réservés afin d’améliorer et renforcer 
les réseaux (voirie et assainissement). Sont prévus 
un emplacement réservé en zone urbaine pour 
l’élargissement d’une voie de circulation ainsi que 
trois autres emplacements pour la création de voies 
en zone à urbaniser.

Ces équipements sont par ailleurs indispensables 
pour l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU et 
l’organisation des futures constructions. Dans le 
respect des principes de la loi Montagne, ces dernières 
devront s’établir en continuité des constructions 
existantes,le long des axes de circulation et être 
raccordées au réseau d’assainissement public. 

 













https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid


https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid











